
                        
 
 
                        VILLE-CENTRE DU HAUT-SAINT-LAURENT 

 

  

 
VILLE DE HUNTINGDON 
23, RUE KING 
HUNTINGDON (QUÉBEC) J0S 1H0 
TÉLÉPHONE:   (450) 264-5389 
TÉLÉCOPIEUR: (450) 264-6826 

 

 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

 
AVIS À TOUTES LES PERSONNES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE INTÉRESSÉES PAR 

LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 993-2025  
MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT DE ZONGE 512 

(Usage Maison des jeunes) 
 
AVIS est donné par la soussignée que le conseil de la Ville de Huntingdon, suite à l’adoption du projet 
de règlement No 993-2025 à sa séance ordinaire du 7 juillet 2025, tiendra une assemblée de 
consultation publique le jeudi 17 juillet à 18h00, à l’Hôtel de Ville situé au 23, rue King à Huntingdon, 
conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., C.A-19.1 
 
 
La modification au règlement de zonage no. 512 a pour but: 

  
ARTICLE 2 – De permettre l’ajout de l’usage « Maison des jeunes » dans la zone HA-14 selon les 
conditions stipulées au règlement sur les usages conditionnels et est contingenté à un seul usage dans 
ladite zone et ce, tel que suit: 
 

ZONES USAGES AUTORISÉS 
ZONES COMPORTANT DES 
PARTICULARITÉS 

 
HABITATION 
 
HA 
 
 

 
 
 
h1-1, h8 
 

 
L’usage « Maison des jeunes » de la 
classe c1 est autorisé dans la zone 
HA-14 selon les conditions stipulées 
au règlement sur les usages 
conditionnels et est contingenté à 
un seul usage dans ladite zone. 
 

 
 
Lors de cette assemblée publique d’information, le maire de la Ville ou tout autre membre du conseil 
désigné par celui-ci, expliquera le premier projet de règlement et entendra les personnes qui désirent 
s’exprimer à ce sujet.   

  
Le projet de règlement 993-2025 est disponible pour consultation à l’Hôtel de Ville de Huntingdon situé 
au 23, rue King, Huntingdon, du lundi au jeudi de 9h00 à 17h00 ou sur le site internet de la Ville au 
https://villehuntingdon.com/reglements/ 
   
 
Donné à Huntingdon, ce 9 juillet 2025. 
 
 
 
Denyse Jeanneau, 
Greffière 


